
DURANT LE VOYAGE
PRÉCAUTIONS À PRENDRE
À l'étranger, appliquez les mêmes règles qu’au Canada, mais 

encore plus rigoureusement. Les étrangers courent habi
tuellement plus de risques que les habitants de l’endroit; 
en fait, dans certains pays, ils sont particulièrement ciblés. 
Évitez de vous aventurer dans des endroits inconnus; 
vérifiez d’abord s’ils sont sûrs. Ne laissez jamais de boissons 
sans surveillance lorsque vous êtes dans un bar ou dans 
une boîte de nuit. N’acceptez ni consommation ni nourriture 
offerte par un inconnu-, il est possible que ces boissons 
ou ces aliments contiennent de la drogue, 
ce qui pourrait vous exposer au 
risque d’être victime de vol 
ou d’agression sexuelle.
Ne faites pas monter 
d'autostoppeurs à bord de 
votre véhicule et ne 
franchissez jamais une 
frontière avec des 
personnes que vous 
venez de rencontrer.
Surveillez vos bagages 
et assurez-vous qu’ils 
sont fermés à clé. Ne 
passez jamais la frontière 
avec quoi que ce soit, pas 
même une enveloppe, 
appartenant à quelqu’un 
d’autre.
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M'exposez pas de grosses 
sommes d'argent ni de bijoux 
coûteux en public. Utilisez 
une ceinture porte-billets ou une 
valise avec des compartiments 
secrets pour dissimuler vos 
objets de valeur.

N'oubliez pas de téléphoner 
chez vous de temps à autre, 
surtout si vous avez promis à 
votre famille ou à vos amis de 
le faire. Nous recevons tous 
les ans des milliers d'appels 
de la part de parents ou d'amis 
inquiets de ne pas avoir reçu 
le coup de fil promis.

Inscrivez les numéros de vos 
chèques de voyage et de 
vos cartes de crédit sur une 
feuille que vous conserverez 
à part. Ne gardez pas ensemble 
votre passeport, vos billets de 
voyage, vos pièces d'identité, 
votre argent liquide, vos cartes 
de crédit et vos attestations 
d’assurance, sinon, vous 
risquez de ne plus avoir de 
pièces d'identité ou de fonds 
en cas de vol ou de perte.

Servez-vous du coffre-fort de 
l’hôtel. Ne laissez aucun 
objet de valeur dans votre 
chambre.
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